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©  Dispositif  de  réglage  de  la  position  longitudinale  d'une  fixation  alpine. 

©  L'invention  concerne  un  dispositif  de  réglage 
longitudinal  d'un  élément  de  fixation  pour  ski  alpin, 
notamment  un  élément  de  fixation  avant.  Le  disposi- 
tif  comprend  une  plaque  de  base  (9)  sur  laquelle 
sont  assemblées,  de  façon  solidaire  et  amovible, 
l'embase  (5)  de  la  fixation,  une  glissière  solidaire  du 
ski  le  long  de  laquelle  la  plaque  de  base  (9)  peut 
coulisser  selon  une  direction  longitudinale.  La  plaque 
de  base  (9)  présente  par  ailleurs  un  verrou,  de 
positionnement  longitudinal,  et  un  bouton  de  com- 
mande  (10)  permettant  la  manoeuvre  du  verrou,  et 

accessible  sur  un  bord  latéral  de  la  plaque  de  base 
(9). 

Le  dispositif  comprend  par  ailleurs  des  moyens 
pour  bloquer,  de  façon  automatique,  le  verrou  dans 
sa  position  active  de  verrouillage,  tant  qu'une  action 
volontaire  n'est  pas  exercée  pour  débrayer  ces 
moyens  de  blocage. 

Notamment,  le  logement  (41)  du  verrou  est  éva- 
sé,  et  les  moyens  de  blocage  sont  constitués  par  un 
doigt  (58)  qui  coopère  avec  une  rainure  (59). 
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n t » t h u n , H i i u n a   uunriAni  Lieu  AU  HAItMtNT  DE  TAXES 

_a  preseme  oemanae  ae  Drevet  européen  componan  rors  ae  son  aepoi  plus  ae  aix  revenaications. 
|  |  Toutes  les  taxes  de  revendication  ayant  été  acquittées  dans  les  délais  prescrits,  le  présent  rapport  de  recherche 

européenne  a  été  établi  pour  toutes  les  revendications. 

|  |  Une  partie  seulement  des  taxes  de  revendication  ayant  été  acquittée  dans  les  délais  prescrits,  le  présent 
rapport  de  recherche  européenne  a  été  établi  pour  les  dix  premières  revendications  ainsi  que  pour  celles  pour 
lesquelles  les  taxes  de  revendication  ont  été  acquittées, 

à  savoir  les  revendications: 

|  |  Aucune  taxe  de  revendication  n'ayant  été  acquittée  dans  les  délais  prescrits,  le  présent  rapport  de  recherche 
européenne  a  été  établi  pour  les  dix  premières  revendications. 

I L  
_„  „  .»  y  caciiiq  y.imnuc  uo  uiovoi  buiû wii  ne  saiisian  pas  a  i  exigence  relative  â  i  unité 

l'invention  et  concerne  plusieurs  inventions  ou  pluralités  d'inventions, 
ï  savoir: 

1.  R e v e n d i c a t i o n s   1-5:  D i s p o s i t i f   de  r é q l a a e   de  1* 
^ u n ^ r ^ 1 1 1 * 1   d'UnS  f i - t i o r f n ^ e -  

2.  R e v e n d i c a t i o n s   6-19:  D i s p o s i t i f   de  b l o c a g e   d ' u n  v e r r o u   monté  dans  un  d i s p o s i t i f   de  r é g ï a g l   de  l a  p o s i t r o n   l o n g i t u d i n a l   d ' u n e   f i x a t i o n  

I  |  Toutes  les  nouvelles  taxes  de  recherche  ayant  été  acquittées  dans  les  délais  impartis,  le  présent  rapport  de 
recherche  européenne  a  été  établi  pour  toutes  les  revendications. 

|  Une  partie  seulement  des  nouvelles  taxes  de  recherche  ayant  été  acquittée  dans  les  délais  impartis,  le  présent 
rapport  de  recherche  européenne  a  été  établi  pour  les  parties  de  la  demande  de  brevet  européen  qui  se 
rapportent  aux  inventions  pour  lesquelles  les  taxes  de  recherche  ont  été  acquittées 
à  savoir  les  revendications: 

Aucune  nouvelle  taxe  de  recherche  n'ayant  été  acquittée  dans  les  délais  impartis,  le  présent  rapport  de  recher- 
che  européenne  a  été  établi  pour  les  parties  de  la  demande  de  brevet  européen  qui  se  rapportent  à  l'invention 
mentionnée  en  premier  lieu  dans  les  revendications, 
à  savoir  les  revendications:  1~5 
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